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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Auvergne
Question écrite n° 9092

Texte de la question

M Pierre Goldberg appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur le sous-encadrement criant qui existe a l'universite de Clermont-Ferrand et sur la necessite de
revaloriser le metier d'enseignant du superieur. Faute d'un encadrement suffisant a l'universite de Clermont-
Ferrand, la precedente rentree universitaire a ete particulierement difficile, remettant en cause l'equilibre des
missions et l'efficacite de cette universite. A court terme, cela signifierait pour la region la disparition d'un service
public d'enseignement superieur de qualite si des mesures importantes n'etaient pas prises. Pour ce qui
concerne la revalorisation du metier d'enseignant du superieur, et plus generalement de celle de l'ensemble des
personnels d'education, il faut imperativement que les mesures qui seront prises pour 1989 amorcent un
processus significatif. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour doter la region Auvergne d'un
reel service public d'enseignement superieur et pour revaloriser le metier d'enseignant du superieur.

Texte de la réponse

Reponse. - Les deux universites de Clermont-Ferrand ont beneficie de huit postes au titre des creations
d'emplois inscrits au budget de l'annee 1989. Vingt-huit transformations ont ete attribuees pour la meme annee
a ces deux etablissements, dont vingt-deux transformations assistant maitre de conferences et six
transformations maitre de conference professeur. Les instituts universitaire de technologie, Aubiere et
Montlucon, se sont vus accorder quatre creations d'emplois, trois transformations assistant - maitre de
conferences et deux transformations maitre de conferences - professeurs. Plus generalement, en faisant de
l'education une priorite, le gouvernement a clairement affirme que la renovation du systeme educatif ne pouvait
etre dissociee de la revalorisation de la fonction enseignante. C'est dans cet esprit que des mesures concretes
ont ete proposees a l'issue des negociations engagees avec les principaux partenaires du monde educatif. Ces
mesures vont ouvrir des perspectives importantes aux personnels de l'enseignement superieur. L'amelioration
du deroulement des carrieres tant au niveau du corps des maitres de conferences que celui des professeurs des
universites, notamment par la creation d'une « hors-classe » pour les maitres de conferences, la reduction de la
duree du temps de passage dans certains echelons des deux corps, et l'ouverture de nouvelles possibilites de
promotion en 1re classe devraient en particulier permettre de repondre aux attentes exprimees.
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